
Page 1/2 FR
© SIA

Internet : www.sia.aviation-civile.gouv.fr

SUP AIP 144/26
Date de publication : 25 JUN 2026

Objet : Création de trois zones réglementées temporaires au profit du championnat régional de
vol à voile Grand Est

En vigueur : Du vendredi 10 juillet au samedi 18 juillet 2026

Lieux : FIR : REIMS LFEE - AD : CHAMBLEY LFJY

ZRT CRVVGE

Extrait Carte 1 / 1 000 000 SIA – Edition 1-2026

ACTIVITÉ
Évolution de planeurs dans le cadre du championnat régional de vol à voile Grand Est aux abords de l’aérodrome de
Chambley (LFJY).
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DATES ET HEURES D'ACTIVITÉ
ZRT 1 CRVVGE activable uniquement lorsque les TMA LORRAINE 1.1, CTR ETAIN et TMA ETAIN 1 sont actives.
ZRT 2 CRVVGE activable uniquement lorsque la TMA LORRAINE 1.1 est active.
ZRT 3 CRVVGE activable uniquement lorsque les TMA ETAIN 1, TMA NANCY 3 sont actives

TOUTES LES ZONES
- Du 10 juillet 2026 au 18 juillet 2026 Activable de 1000 à 1700

INFORMATION DES USAGERS

CHAMBLEY INFO : 120,405 MHz
STRASBOURG INFO : 119,450 MHz
ETAIN APP : 120,125 MHz
ETAIN CTR : 118,950 MHz
LORRAINE APP : 134,575 MHz

GESTIONNAIRES
Aéro club Chambley

STATUT
ZRT 1 CRVVGE : Zone réglementée temporaire qui se substitue aux parties d'espace aérien avec lesquelles elle
interfère et coexiste avec la zone réglementée LF-R 104 Chambley.
 
ZRT 2 et 3 CRVVGE : Zones réglementées temporaires qui se substituent aux parties d'espace aérien avec
lesquelles elles interfèrent.

CONDITIONS DE PÉNÉTRATION
CAG/CAM : contournement obligatoire durant l'activité sauf aéronefs participant au championnat, aéronefs basés
après accord préalable de l’exploitant et aéronefs assurant des opérations d'urgence, d'assistance ou de sauvetage
quand le contournement n'est pas possible après contact avec l’organisateur au 06.18.02.24.97.

SERVICES RENDUS
Service d’information de vol et d’alerte

LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT 1 CRVVGE ZRT 2 CRVVGE ZRT 3 CRVVGE

LIMITES LATÉRALES
Cercle de 6 Nm de rayon centré sur
ARP LFJY 49°01’32’’N 005°52’34’’E à
l’exclusion des CTR OCHEY et TMA

NANCY 1.1 OCHEY

LIMITES LATÉRALES
48°57'27"N , 005°54'26"E
49°18'00"N , 006°00'00"E
49°03'30"N , 006°08'45"E
48°54'38"N , 005°59'17"E

LIMITES LATÉRALES
48°50'53"N , 005°23'55"E
49°00'00"N , 005°31'20"E
49°00'00"N , 005°50'00"E
48°57'27"N , 005°54'26"E
48°50'53"N , 005°47’20"E

LIMITES VERTICALES
SFC / FL 055

LIMITES VERTICALES
3000 ft AMSL / FL 075

LIMITES VERTICALES
2000 ft AMSL / FL 075

ORGANISMES A CONTACTER
Organisateurs : tél. : 06.85.07.67.52 ou 06.18.02.24.97.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Dans la ZRT 3 CRVVGE, le transpondeur est obligatoire.
Procédure IFR RNP23 de Chambley suspendue lors de l’activation.
Il est demandé la désactivation de la TMA 2.1 LORRAINE au besoin après coordination entre l’organisateur et
Strasbourg approche.


